
ASSURANCE SANTÉ-MOBILITÉASSURANCE SANTÉ-MOBILITÉ
Quels sont les documents obligatoires pour être remboursé ?Quels sont les documents obligatoires pour être remboursé ?

Copie de ta pièce d’identité

Prescription médicales

Factures des soins originales
détaillés avec preuve de paiement

Questionnaire médical signé par
un professionnel de santé

Rapport de police 

RIB et copie du VISA étudiant
ou convention de stage

Rapport de l’hôpital
(en cas d’accident)

(en cas d’hospitalisation)

Sans ces documents tu ne seras pas indemnisé. Ne quitte pas l’hôpital sans un rapport médical détaillé !


